
 

 

INTÉGRATION DES POLICIERS 
DE LA VILLE DE SAINTE-MARIE 

 

Le 10 septembre 2014, j’ai participé à la réunion du comité de reclassement, 
convoquée par le ministère de la Sécurité publique, pour l’intégration des 
policiers de la Sûreté municipale de la Ville de Sainte-Marie. 
 
À l’exception des deux officiers qui seront intégrés à un endroit à 
déterminer, ce sont 19 agents et sous-officiers qui seront intégrés au poste 
de la MRC de la Nouvelle-Beauce le 16 octobre 2015, soit 2 sergents 
enquêteurs, 2 sergents superviseurs de relève, 11 patrouilleurs et 4 agents 
réguliers sur appel et à horaire variable. 
 
Les effectifs du poste de la MRC de la Nouvelle-Beauce passeront donc de 
20 à 39 policiers. 
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Vice-président aux Ressources humaines 
 
 


